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Concours Ethiquable Â« Dans ma crÃªpe il y a... Â»

La sociÃ©tÃ© organisatrice se rÃ©serve le droit de tirer au sort un ... Les gagnants seront contactÃ©s dans les 3 jours suivant le tirage au sort, lui confirmant la nature. 
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Concours Ethiquable  « Dans ma crêpe il y a... » ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU Ethiquable (ci-après la « société organisatrice ») immatriculée au registre du commerce et des société sous le numéro : RCS AUCH 44916448200027 dont le siège social est situé au Allée du commerce équitable 32500 Fleurance Organise du 2 au 4 février 2017 midi , un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé : « Concours Dans ma crêpes il y a... » (ci-après dénommé « le Jeu »), selon les modalités décrites dans le présent règlement. Cette opération n’est ni organisée, ni parrainée par Facebook, Google, Apple ou Microsoft.



ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION Ce jeu gratuit est ouvert à toute personne physique âgée de plus de 13 ans, disposant d’un accès à internet ainsi que d’une adresse électronique valide, et résidant en France, à l’exception des personnels de la société organisatrice et de leurs familles, ainsi que de toutes personnes ayant participé à l’élaboration du jeu. Le jeu est soumis à la réglementation de la loi française applicable aux jeux et concours. Tout participant mineur doit néanmoins obtenir l'autorisation préalable de l’un de ses deux parents ou de son tuteur légal pour participer au Jeu. La société organisatrice pourra demander à tout participant mineur de justifier de cette autorisation et, le cas échéant, disqualifier un participant ne pouvant justifier de cette autorisation. La société organisatrice pourra demander à tout gagnant mineur de justifier de ladite autorisation relative à sa participation au Jeu. La société organisatrice se réserve le droit de tirer au sort un autre gagnant dès lors qu’un gagnant initial, s’il est mineur, n’est pas en mesure d’apporter de preuve suffisante de ladite autorisation. Le seul fait de participer à ce jeu implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent règlement.



ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION Ce jeu se déroule exclusivement sur la plate-forme instagram.com aux dates indiquées dans



l’article 1. La participation au jeu s’effectue en   - suivant le compte instagram d'Ethiquable  - en postant un commentaire sur la publication de la page Instagram de Ethiquable https:// www.instagram.com/ETHIQUABLE/ :  Il n’est autorisé qu’une seule participation par personne -même nom, même prénom, même adresse électronique ou identifiant Instagram - pendant toute la période du jeu. Le jeu étant accessible sur la plate-forme Instagram, en aucun cas Instagram ne sera tenu responsable en cas de litige lié au Jeu. Instagram n'est ni organisateur ni parrain de l'opération.



ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS 2 gagnants seront tirés au sort dans les 3 jours suivant la fin du jeu. Les gagnants seront contactés dans les 3 jours suivant le tirage au sort, lui confirmant la nature du lot gagné et les modalités pour en bénéficier. Tout gagnant ne donnant pas de réponse dans un délai de 10 jours à compter de l’envoi d’avis de son gain sera réputé renoncer à celui-ci et le lot sera attribué à un nouveau gagnant. Le tirage au sort effectué déterminera 2 gagnants parmi les participants ayant commenté la publication du concours



ARTICLE 5 – DOTATION Le jeu est doté de deux lots suivants, attribués chronologiquement au participant valide tiré au sort et déclaré gagnant. Chaque gagnant remporte un seul lot. ● Deux paniers de produits « spécial chandeleur » contenant chacun les produits suivants   1 confiture pêche de vigne Paysans d’ici  1 confiture papaye passion Ethiquable  1 crème de châtaigne Paysans d’ici  1 sucrier de sucre complet de Madagascar Ethiquable  1 pack de farine de blé ancien de 1 kg Paysans d’ici  ● Valeur du panier : 21 euros ttc (prix de vente conseillé) La société organisatrice se réserve le droit de procéder à la vérification de l’âge de tout gagnant avant remise de son lot. Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces ou contre toute autre dotation. La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou de la non utilisation, voire du négoce, des lots par les gagnants. En cas de force majeure, la société organisatrice se réserve le droit de remplacer le lot gagné par un



lot de nature et de valeur équivalente.



ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE LA PARTICIPATION Les participants autorisent la vérification de leur identité. Le non respect du présent règlement ainsi que toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient ses modalités, entraînera l’élimination pure et simple de la participation de son auteur.



ARTICLE 7 Attribution des dotations Le gagnant sera contacté par message direct [privé] sur Intagram par la société Organisatrice, afin d´obtenir ses coordonnées complètes (nom, prénom, adresse, téléphone, e-mail) indispensables à l´attribution de la dotation. Les lots seront envoyés dans un délai d’un mois à compter de la date de désignation des gagnants. Si le gagnant ne se manifeste pas dans les 48 (quarante huit) heures après l´annonce des résultats, ce dernier sera considéré comme ayant renoncé à son lot et il n´y aura pas nouveau gagnant désigné pour ce lot. Le gagnant devra se conformer au règlement. S´il s´avérait que le gagnant ne réponde pas aux critères du présent règlement son lot ne lui serait pas attribué.



Article 8 — Utilisation des données personnelles 8.1 Dans le cadre du Jeu, les participants communiquent à la Société Organisatrice, qui en sera l ’ u n i q u e d e s t i n a t a i r e , d e s d o n n é e s p e r s o n n e l l e s l e s c o n c e r n a n t. Les coordonnées des participants seront utilisées conformément aux dispositions de la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 ou toute autre loi qui lui serait substituée. 8.2 Les gagnants autorisent expressément la Société Organisatrice à utiliser à titre publicitaire ou de relations publiques ses coordonnées (nom et prénom), sur quelque support que ce soit, sans restriction ni réserve, et sans que cela leur confère un droit à rémunération ou un avantage quelconque autre que l’attribution de leur lot. 8.3 Chaque participant a un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des informations le concernant en écrivant à l’adresse suivante :   



Ethiquable  Allée du Commerce Equitable 32500 Fleurance



Article 9 — Accès et interprétation du règlement, modifications Le règlement du Jeu est disponible sur le site internet de la Société Organisatrice à l’adresse www.ethiquable.coop/sites/www.ethiquable.coop/files/reglement_concours_chandeleur_ig.pdf



Il ne sera répondu à aucune demande orale concernant le Jeu. Toute réclamation devra être adressée par écrit à la Société Organisatrice à l’adresse ci-dessus mentionnée avant le 23/05/2016. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera acceptée. 9.2 Interprétation du règlement Toute question d'application ou d'interprétation du règlement, ou toute question imprévue qui viendrait à se poser, sera tranchée souverainement par la Société Organisatrice.  93 Modifications La Société Organisatrice se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler le Jeu à tout moment, et notamment en cas de force majeure, sans qu’il puisse être prétendu à aucune indemnité par les participants. 



Article 10 — Loi applicable et juridiction Le présent règlement est soumis au droit français. Tout litige relatif à l’application ou à l’interprétation du présent règlement relèvera, à défaut de règlement amiable entre les Parties, de la compétence du Tribunal de Grande Instance de Paris



ARTICLE 11 – REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION Le remboursement des frais d’affranchissement relatifs à la demande de règlement (timbre au tarif lent en vigueur), peut être obtenu sur simple demande écrite conjointe à l’adresse de la société organisatrice en joignant un R.I.B (ou R.I.P ou R.I.C.E). Le remboursement des frais de connexion internet pour participer au jeu, dans la limite maximum de 3 minutes et hors participation mobile, peut être obtenu sur simple demande écrite à l’adresse de la société organisatrice en précisant lisiblement les informations suivantes : nom, prénom, adresse postale complète, date et heure de participation. La demande de remboursement devra être accompagnée d’un RIB, RIP ou RICE et d’une copie de la facture du fournisseur d’accès à internet du participant où apparaissent : d’une part la nature exacte de la prestation du fournisseur d’accès à internet et son mode de facturation (illimitée, forfaitaire…) et, d’autre part, les date et heure de connexion correspondant à la participation au jeu clairement soulignées ou surlignées par le participant. Étant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le participant de se connecter au site et de participer au jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire. Les frais de photocopie des éventuels justificatifs à fournir seront remboursés sur la base de 0,15 euro TTC par feuillet.
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Concours Ethiquable « Dans ma crêpe il y a... » 

La société organisatrice se réserve le droit de tirer au sort un ... 8.3 Chaque participant a un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des.
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Comment exprimer il y a ? 

towers in the castle. The towers' roof are blue and pointed. In the foreground, there is ... its name is Quidditch. There are two objectives when you play quidditch :.
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ddp Il y a longtemps 

Page 2 ... Ã©tudiant en lettres et en histoire Ã  l'universitÃ© de Nancy, au dÃ©but des annÃ©es 80 .... pour mes livres,de faire un film qui puisse toucher diffÃ©rentes catÃ©gories de ..... thÃ¨me d'â€œAlter egoâ€�,une chanson de lui que j'adore,et q
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Sur ma route, oui Il y a eu du move1, oui De l'aventure dans l'movie2 ... 

Sur ma route, y'a eu un tas d'bouchons. La vÃ©ritÃ© : j'ai souvent trÃ©buchÃ©. Est-ce que tu sais que quand tu touches le fond. Il y a peu de gens chez qui tu peux te ...
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dans la foret il y dbid 2om9 
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y a t il un assassin dans pdf 

The Book y a t il un assassin dans is free to download and read online at Online Ebook Library. Get y a t il un assassin dans PDF file for free from our online ...
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y a-t-il des biais dans les Ã©valuations? 

2 juil. 2018 - Conflits d'intÃ©rÃªts potentiels. Â· Subvention des IRSC volet fondation. Â· Demandes CRC (voir : holly.witteman.ca/index.php/2017/06/12/tenure/).
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Concours Ce que je croque - Ethiquable 

14 avr. 2017 - La société organisatrice se réserve le droit de tirer au sort un ... 8.3 Chaque participant a un droit d'accès, de modification, de rectification et de ...
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Concours Ce que je croque - Ethiquable 

14 avr. 2017 - quelconque autre que l'attribution de leur lot. 8.3 Chaque participant a un droit d'accÃ¨s, de modification, de rectification et de suppression des.
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Page 1 Devoir de MÃ©moire-HaÃ¯ti Il y a cinquante neuf ans, il y a ... 

l'archevÃªque de Port-au-Prince, Monseigneur FranÃ§ois Poirier. Les Ã©tudiants ... l'ArmÃ©e, il devint commercant dans le quartier de la Croix des Bossales. En plein ...
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BON POUR - Ethiquable 

Avoir l droi d finir l tablett d chocola ! manger so repa san fourchett n coutea rir autour 'u , de , troi ... café , équitable e bi cuisiner tou ensembl piqu -niquer.
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Il y a 50 ans, l'assassinat des frÃ¨res Jumelle 

de revenir sur certains faits, sur certains noms qui ont marquÃ© notre histoire mais que les ..... Le militaire identifiÃ© comme John Beauvoir jaillit alors de la maison.
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il y a deux sexes essais de feminologie folio pdf 

Read Online Now il y a deux sexes essais de feminologie folio Ebook PDF at our Library. Get il y a deux sexes essais de feminologie folio PDF file for free from ...
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Il y a une limite d'une seule participation par 

Un Ã©cran solaire 100 % minÃ©ral FPS 30 â€“ Corps. 2. Un fluide 100 % minÃ©ral zÃ©ro dÃ©faut FPS 30 - Visage. 3. Un lait hydratant 3 en 1 - AprÃ¨s-Soleil. 10 gagnants ...
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Il y a une limite d'une seule participation par personne 

2 oct. 2018 - Le concours Pentagone X Magazine VÉRO est tenu par KO Média ... Sont exclus les employés, agents et représentants de KO Média, de leurs.
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Il y a une limite d'une seule participation par personne 

19 nov. 2018 - Le concours La Maison Théâtre X Magazine VÉRO est tenu par KO Média (ci-après : les. «organisateurs du concours»). Il se déroule au ...
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Il y a une limite d'une seule participation par personne 

Le concours Clearly X Magazine VÉRO est tenu par KO Média (ci-après : les ... Les montures des marques Main + Central x ME to WE, Ray-Ban, Oakley, Bolon, ...
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Il y a une limite d'une seule participation par 

stock seulement (Ã  l'exception des produits de plomberie). Cette offre est .... contrÃ´le ou d'une grÃ¨ve, d'un lock-out ou tout autre conflit de travail dans leur.
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Il y a une limite d'une seule participation par 

Le concours La tournÃ©e Aliments du QuÃ©bec X Magazine VÃ‰RO est tenu par KO MÃ©dia. (ci-aprÃ¨s : les Â«organisateurs du concoursÂ»). Il se dÃ©roule au QuÃ©bec.
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Hors saison Oxford, Royaume-Uni, janvier 2017 Il y a 

jusqu'au printemps. Les routes de campagne dorment sous le givre, les plages sont désertes, les ciels et la mer sont gris. L'endroit nous tolère tout juste au ...
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Il y a une limite d'une seule participation par personne 

Le concours PLACE DES ARTS X Magazine VÉRO est tenu par KO Média (ci-après : les «organisateurs du concours»). Il se déroule au Québec. Il débute le 2 ...
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IL Y A UN LOUP GAROU 57-PDF-IYAULG 

PDF Subject: Il Y A Un Loup Garou Its strongly recommended to start read the Intro section, next on the Quick. Discussion and find out all the topic coverage ...
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Il y a une limite d'une seule participation par 

11 sept. 2019 - Le concours MELASCREEN X Magazine VÃ‰RO est tenu par KO ... Sont exclus les employÃ©s, agents et reprÃ©sentants de KO MÃ©dia, de leurs.
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Il y a une limite d'une seule participation par personne 

15 fÃ©vr. 2018 - Ce concours s'adresse Ã  toute personne rÃ©sidant au Canada ayant atteint l'Ã¢ge de la majoritÃ©. Sont exclus les employÃ©s, agents et reprÃ©sentants de KO MÃ©dia, de leurs filiales, sociÃ©tÃ©s apparentÃ©es et liÃ©es, de leurs agence
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